
LEXDJ
Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Exporté le 14 juin 2026
Archive non officielle · Non affilié au gouvernement

Décision Générale colonial

Décision n° 71-486/SG/FIN   autorisant À. Besse et Cie (Mer Rouge) 
S.A. à acquérir un immeuble bâti, Sis à Djibouti-Boulaäos (titre 
foncier n° 221)
n° 71-486/SG/FIN

Ministère

MINISTERE DE FINANCE
Date  de  publ icat ion

1 avril 1971

Numéro JO

n° 8 du 26/04/1971
Date  du numéro

26 avril 1971

T E X T E  I N T É G R A L

La Société À. Besse et Cie (Mer Rouge). S. À. est autorisée à acquérir un immeuble bâti, d’une superficie de 2.125 m2, sis à 

Djibouti-Boulaos, et immatriculé au livre foncier du Territoire sous le n°, 221, au nom de la Société Franco-Ethiopienne pour le 

commerce du sel (ex-Société Italo-Francaïise pour le commerce du sel).
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